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Communiqué à la population, 
aux entreprises et aux commerces 

 
 
La population saviésanne est durement touchée par le covid-19, tandis que les commerces 
et entreprises souffrent également des mesures mises en place pour contrer le virus.  

La crise sanitaire est inédite et la Municipalité de Savièse tente d’y répondre au mieux en 
soutenant tout un chacun : personnes à risque, indépendants, citoyens, jeunes, familles, etc. 

Pour cela, l’administration prend les dispositions suivantes, pour les entreprises et les 
particuliers, jusqu’à nouvel avis : 

• Traiter de manière accélérée les versements relatifs aux factures des prestataires de 
services, des fournisseurs et autres mandataires pour leur garantir certaines 
liquidités. 

• Surseoir à la facturation des diverses prestations dues à notre Municipalité. 

• Différer l’envoi des bordereaux d’imposition pour les contribuables (personnes 
morales et physiques) conformément à la décision du Conseil fédéral. 

• Ajourner la notification des rappels et des commandements de payer. 

• Abandonner les loyers commerciaux facturés par la Municipalité, dans un premier 
temps pour la période allant du 1er mars au 30 avril. 
Sur ce point, la Commune encourage vivement les propriétaires privés à entrer en 
discussion avec leurs locataires pour trouver des solutions adaptées à la situation. 

• Maintenir les subventions permanentes, annuelles ou saisonnières aux institutions 
culturelles, sportives, sociales et jeunesse. 

Nous espérons que ces mesures aideront la population à traverser au mieux cette crise et 
vous rappelons qu’une permanence téléphonique (8h - 18h / 027 395 2000) est à disposition 
des personnes à risque. Retrouvez en ligne la liste des services à disposition de la 
communauté saviésanne, ainsi que les initiatives solidaires locales. 

Il est primordial de rester solidaires, d’appliquer strictement les recommandations sanitaires, 
afin de ralentir la progression du virus et d’inverser la courbe. Aussi, nous recommandons 
vivement aux personnes de 65 et + de rester chez elles. 

Nous avons une pensée très émue et déférente pour toutes les familles dans la douleur 
d’avoir perdu un être cher, sans avoir pu l’accompagner jusqu’à sa dernière demeure avec le 
soutien de la communauté saviésanne. 
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